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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ICF et le gouvernement du Sénégal transforment l'administration des douanes du port de Dakar

~ De nouvelles améliorations sont attendues dans le cadre de la seconde phase du projet douanier de l’ICF ~

Dakar, Sénégal – 20 mars 2009 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) a aujourd’hui confirmé qu’il avait réussi à rationaliser le système d’administration des douanes du Sénégal, permettant ainsi de réduire considérablement les délais et les coûts associés à l’import-export de marchandises. Des améliorations supplémentaires devraient être effectuées en 2009 dans le cadre de la seconde phase du projet afin d’apporter des changements encore plus marqués et de continuer à optimiser les conditions favorables aux échanges commerciaux.
Depuis 2007, l’ICF travaille avec le gouvernement sénégalais, en partenariat avec l’éditeur de solutions informatiques GAINDE 2000, pour rationaliser et peaufiner son système existant d'administration douanière électronique dématérialisée. Ce projet est né de la reconnaissance du besoin d’accélérer et de standardiser le processus de dédouanement pour que le Sénégal devienne un partenaire commercial plus attrayant.  
Ce projet a déjà apporté des améliorations sensibles à l'environnement des affaires du Sénégal. L’efficacité du système d’administration des douanes a connu une nette amélioration, comme en témoigne la rapidité du traitement des documents en augmentation de 30 %. Avant l’intervention de l’ICF, le traitement des déclarations de pré-dédouanement prenait deux jours, alors qu’il faut aujourd’hui compter seulement entre trois et sept heures. De même, alors que GAINDE a traité 853 certificats d'origine en 2007, avec l’aide de l’ICF ce nombre est passé à 1 983 en 2008.
Faisant suite au succès de la première phase du projet, l’ICF a annoncé aujourd’hui étayer une seconde phase, dont l’aboutissement sera la mise en œuvre d’une procédure de dédouanement entièrement dématérialisée applicable au Port de Dakar.  Cette mise en œuvre se fera en deux étapes au cours des deux années et demie à venir.  En premier lieu, à l’échelle nationale, une connexion sera établie entre le système de pré-dédouanement ORBUS et le système de dédouanement GAINDE.  Puis, à l’échelle internationale, les plateformes de pré-dédouanement ORBUS seront connectées avec celles d’Europe, d’Asie et d’Afrique de l’Est.  Misant sur cette interconnexion électronique, l’Administration douanière et l’Autorité portuaire du Sénégal se sont engagées à assurer un service en continu 24 heures sur 24 dans le port de Dakar d’ici à 2010.
La seconde phase du projet vise à réduire de moitié les délais associés à la procédure de dédouanement, pour atteindre une moyenne de seulement 9 jours et non plus de 18.  Une telle amélioration va ainsi permettre au système d’administration des douanes du Sénégal sur le même pied d’égalité que des pays tels que la France et l’Espagne, où il faut actuellement 9 jours pour les démarches douanières.
Le Directeur général de l'ICF, M. Omari Issa, a déclaré : « Ce projet a déjà permis d’apporter des améliorations réelles et tangibles au système d’administration des douanes du Sénégal et donc de rehausser la réputation internationale du port de Dakar. ¨Plus en avant, nous espérons aboutir à des améliorations encore plus conséquentes, et notamment redonner de la vigueur aux petites entreprises et entrepreneurs pour qui les coûts et délais associés au dédouanement pouvaient auparavant exercer un véritable effet de dissuasion. Nous nous sommes engagés à fournir des solutions pratiques et de bon sens pour que le continent africain puisse pleinement concrétiser son potentiel d’investissement et nous sommes convaincus qu’un tel projet va ainsi permettre au Sénégal de devenir un pays plus propice aux affaires. » 
L’ICF est le seul organisme panafricain basé en Afrique qui est explicitement et exclusivement focalisé sur l’amélioration du climat d’investissement sur le continent africain. Il travaille en collaboration avec les gouvernements africains réceptifs pour éliminer systématiquement les obstacles aux investissements pour que le continent devienne un endroit plus propice aux affaires. L’ICF est actuellement présent au Burkina Faso, au Lesotho, au Liberia, à Madagascar, au Mali, au Rwanda, au Sénégal, en Sierra Leone, en Tanzanie et en Zambie, où il mène plusieurs initiatives et projets panafricains. 
Pour plus d'informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
- FIN -

Notes aux rédacteurs :

1. Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé, qui vise à aider le continent africain à créer un environnement plus propice aux affaires afin qu’il réalise son potentiel sur la scène mondiale du commerce. L'objectif de l'ICF est d'éliminer les obstacles réels ou perçus contre les investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent comme une destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers la hausse des niveaux d'investissement, l’accélération de la croissance économique, l’optimisation des opportunités commerciales et le maintien du rendement du capital investi. L'ICF bénéficie du soutien de grandes institutions africaines, de partenaires de développement internationaux et d’entreprises du secteur privé.
2. Source : Rapport « Doing Business 2009 » (http://www.doingbusiness.org)
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